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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-12080

Département(s) de publication : 34
 Annonce n° 24-12080

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : SA AEROPORT MONTPELLIER MEDITERRANEE

  Activité de l’entité adjudicatrice : Activités aéroportuaires

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Travaux sur les voiries, réseaux et signalisation

  Description : L'Aéroport Montpellier Méditerranée souhaite engager un programme de travaux 
sur : La viabilisation du secteur fret La viabilisation du quartier affaires Tarmac 2 La mise en 
conformité de l'éclairage de parkings avions Les travaux de marquage au sol et de signalisation 
verticale y compris sur chaussée aéronautique L'entretien Ainsi, le présent Accord Cadre a pour 
objet (liste non exhaustive) : La création des infrastructures routières, La création de trottoirs, 
La réalisation de travaux de réseaux pour la viabilisation de parcelles sur la zone de fret et 
quartier affaire Tarmac 2 La création de parkings, L'agrandissement de la déchetterie du fret 
avec création de quais, L'éclairage routier sur les secteurs à viabiliser notamment, 
L'alimentation électrique et le raccordement télécommunication pour les équipements de 
parking type contrôle d'accès. L'éclairage de parkings avions, La réalisation de marquage en 
zone côté piste, La réalisation de signalisation de marquage, notamment sur les secteurs fret et 
Tarmac 2 La fourniture et pose des panneaux de police, notamment sur les secteurs fret et 
Tarmac 2 La fourniture et pose de mobilier urbain, notamment sur les secteurs fret et Tarmac 2

  Identifiant de la procédure : 55d89cfe-05a9-44cf-9b3d-1548382db23e

  Identifiant interne : M1044

  Type de procédure : Négociée avec publication préalable d’un appel à la concurrence / 
concurrentielle avec négociation

  La procédure est accélérée : No

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-12080
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     Nomenclature principale ( cpv ): 45111290 Travaux préparatoires de viabilité

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45111290 Travaux préparatoires de viabilité

 2.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Cs 10001

  Ville : Mauguio Cedex

  Code postal : 34137

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/25/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 3

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : « Le candidat individuel, ou chaque membre du 
groupement, ne doit pas entrer dans l’un des cas d’exclusion de la procédure de 
passation prévus par le code de la commande publique.

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Voirie

  Description : Viabilisation Fret Viabilisation Tarmac 2 Génie-civil poste de transformation 
Réparations de voiries Interventions curatives urgentes Reconstruction et sécurisation voie 
entrée du Fret (élargissement à 3 voies)

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45111290 Travaux préparatoires de viabilité

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45233120 Travaux de construction de routes

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Cs 10001

  Ville : Mauguio Cedex

  Code postal : 34137

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )
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  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 

an. L'accord-cadre est conclu à compter de la date de notification du marché. L'accord-
cadre est reconduit de façon expresse jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de 
reconduction est fixé à 2. La durée de chaque période de reconduction est de 1 an. La 
durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 3 ans. L'entité 
adjudicatrice doit se prononcer par écrit au moins 4 mois avant la fin de la durée de 
validité de l'accord-cadre ; la reconduction de l'accord-cadre est considérée comme 
refusée si aucune décision n'est prise à l'issue de ce délai. Le titulaire peut refuser la 
reconduction de l'accord-cadre par décision écrite notifiée à l'entité adjudicatrice dans 
un délai de 15 jours à compter de la notification de la décision de reconduction. Le 
titulaire est réputé avoir accepté la reconduction s'il ne prend aucune décision à l'issue 
de ce délai

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans 
aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le respect de 
l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du Code du 
travail

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois 
derniers exercices disponibles Déclaration appropriée de banques ou preuve 
d'une assurance pour les risques professionnels
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  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : -Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières 
années -Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée 
d'attestations de bonne exécution pour les plus importants (montant, époque, 
lieu d'exécution, s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés à bonne 
fin) -Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique et
/ou des cadres de l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de 
services ou de conduite des travaux de même nature que celle du contrat -
Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le 
candidat dispose pour la réalisation du contrat -Description de l'équipement 
technique, des mesures employées par l'opérateur économique pour s'assurer de 
la qualité et des moyens d'étude et de recherche de son entreprise -Indication 
des systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le 
candidat pourra mettre en oeuvre lors de l'exécution du contrat -Indication des 
mesures de gestion environnementale que le candidat pourra appliquer lors de 
l'exécution du contrat - Lot n°1 : Qualification Fntp ou équivalent (3 références 
similaires dans chacune des sous qualifications au cours des 3 dernières années) :- 
32 Trafic important : 321, 322, 323, 324, et 325 - 34 Chaussées urbaines : 341, 342, 
343, 346 et 347 - 35 Chaussées aéronautiques : 351, 352 et 353 - Lot n°
2Qualification Fntp ou équivalent (3 références similaires dans chacune des sous 
qualifications au cours des 3 dernières années) - 64 Réseaux souterrains 
électriques : 641 - 65 Eclairage public : 651 et 652 - 66 Signalisation électrique : 661 
et 662 - 67 Télécommunication, vidéocommunication : 672 - Lot n°3Qualification 
Fntp ou équivalent (3 références similaires dans chacune des sous qualifications 
au cours des 3 dernières années) - 37 Equipements de la route : 371, 372 et 373

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 5

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA
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  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&type=DCE&IDM=1412753,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&IDM=1412753

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 19/02/2024 à 12:00

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Pas de condition particulière

  Facturation en ligne : Requise

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : En cas de groupement d'opérateurs économiques, la forme 

souhaitée par l'entité adjudicatrice est un groupement conjoint avec mandataire 
solidaire. Si le groupement attributaire est d'une forme différente, il pourra se voir 
contraint d'assurer sa transformation pour se conformer au souhait de l'entité 
adjudicatrice. Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant 
à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs 
groupements

  Montage financier : Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai 
global de 45 jours à compter de la date de réception des demandes de paiement

  Informations relatives aux délais de recours : cf. adresse ci-dessus

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Montpellier
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SA AEROPORT MONTPELLIER MEDITERRANEE

   5.1 Lot : LOT-0002

  Titre : Electricité

  Description : Reconstruction et sécurisation voie entrée du Fret (élargissement à 3 voies) Mise 
en conformité parking Viabilisation Fret - Eclairage Viabilisation Tarmac 2 - Equipements 
contrôle parking Viabilisation Tarmac 2 - Raccordement Remplacement de l'éclairage avenue 
Jacqueline Auriol

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45111290 Travaux préparatoires de viabilité

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45311100 Travaux de câblage électrique

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Cs 10001

  Ville : Mauguio Cedex

  Code postal : 34137

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 

an. L'accord-cadre est conclu à compter de la date de notification du marché. L'accord-
cadre est reconduit de façon expresse jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de 
reconduction est fixé à 2. La durée de chaque période de reconduction est de 1 an. La 
durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 3 ans. L'entité 
adjudicatrice doit se prononcer par écrit au moins 4 mois avant la fin de la durée de 
validité de l'accord-cadre ; la reconduction de l'accord-cadre est considérée comme 
refusée si aucune décision n'est prise à l'issue de ce délai. Le titulaire peut refuser la 
reconduction de l'accord-cadre par décision écrite notifiée à l'entité adjudicatrice dans 
un délai de 15 jours à compter de la notification de la décision de reconduction. Le 
titulaire est réputé avoir accepté la reconduction s'il ne prend aucune décision à l'issue 
de ce délai

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans 
aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le respect de 
l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du Code du 
travail

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois 
derniers exercices disponibles Déclaration appropriée de banques ou preuve 
d'une assurance pour les risques professionnels

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : -Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières 
années -Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée 
d'attestations de bonne exécution pour les plus importants (montant, époque, 
lieu d'exécution, s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés à bonne 
fin) -Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique et
/ou des cadres de l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de 
services ou de conduite des travaux de même nature que celle du contrat -
Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le 
candidat dispose pour la réalisation du contrat -Description de l'équipement 
technique, des mesures employées par l'opérateur économique pour s'assurer de 
la qualité et des moyens d'étude et de recherche de son entreprise -Indication 
des systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le 
candidat pourra mettre en oeuvre lors de l'exécution du contrat -Indication des 
mesures de gestion environnementale que le candidat pourra appliquer lors de 
l'exécution du contrat - Lot n°1 : Qualification Fntp ou équivalent (3 références 
similaires dans chacune des sous qualifications au cours des 3 dernières années) :- 
32 Trafic important : 321, 322, 323, 324, et 325 - 34 Chaussées urbaines : 341, 342, 
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343, 346 et 347 - 35 Chaussées aéronautiques : 351, 352 et 353 - Lot n°
2Qualification Fntp ou équivalent (3 références similaires dans chacune des sous 
qualifications au cours des 3 dernières années) - 64 Réseaux souterrains 
électriques : 641 - 65 Eclairage public : 651 et 652 - 66 Signalisation électrique : 661 
et 662 - 67 Télécommunication, vidéocommunication : 672 - Lot n°3Qualification 
Fntp ou équivalent (3 références similaires dans chacune des sous qualifications 
au cours des 3 dernières années) - 37 Equipements de la route : 371, 372 et 373

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 5

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&type=DCE&IDM=1412753,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&IDM=1412753

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 19/02/2024 à 12:00

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Pas de condition particulière

  Facturation en ligne : Requise
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Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : En cas de groupement d'opérateurs économiques, la forme 

souhaitée par l'entité adjudicatrice est un groupement conjoint avec mandataire 
solidaire. Si le groupement attributaire est d'une forme différente, il pourra se voir 
contraint d'assurer sa transformation pour se conformer au souhait de l'entité 
adjudicatrice. Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant 
à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs 
groupements

  Montage financier : Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai 
global de 45 jours à compter de la date de réception des demandes de paiement

  Informations relatives aux délais de recours : cf. adresse ci-dessus

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Montpellier

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SA AEROPORT MONTPELLIER MEDITERRANEE

   5.1 Lot : LOT-0003

  Titre : Signalisation

  Description : Campagne de marquage Déplacement poste avion Viabilisation Fret - Signalisat 
Viabilisation Fret - Garde-corps et mobilier urbain Mise en conformité raquette 30R 
Elargissement taxilane Marquage suite réfection chaussées

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45111290 Travaux préparatoires de viabilité

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45233294 Installation de signalisation routière

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Cs 10001

  Ville : Mauguio Cedex

  Code postal : 34137

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )
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  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 

an. L'accord-cadre est conclu à compter de la date de notification du marché. L'accord-
cadre est reconduit de façon expresse jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de 
reconduction est fixé à 2. La durée de chaque période de reconduction est de 1 an. La 
durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 3 ans. L'entité 
adjudicatrice doit se prononcer par écrit au moins 4 mois avant la fin de la durée de 
validité de l'accord-cadre ; la reconduction de l'accord-cadre est considérée comme 
refusée si aucune décision n'est prise à l'issue de ce délai. Le titulaire peut refuser la 
reconduction de l'accord-cadre par décision écrite notifiée à l'entité adjudicatrice dans 
un délai de 15 jours à compter de la notification de la décision de reconduction. Le 
titulaire est réputé avoir accepté la reconduction s'il ne prend aucune décision à l'issue 
de ce délai

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans 
aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le respect de 
l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du Code du 
travail

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois 
derniers exercices disponibles Déclaration appropriée de banques ou preuve 
d'une assurance pour les risques professionnels
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  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : -Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières 
années -Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée 
d'attestations de bonne exécution pour les plus importants (montant, époque, 
lieu d'exécution, s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés à bonne 
fin) -Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique et
/ou des cadres de l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de 
services ou de conduite des travaux de même nature que celle du contrat -
Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le 
candidat dispose pour la réalisation du contrat -Description de l'équipement 
technique, des mesures employées par l'opérateur économique pour s'assurer de 
la qualité et des moyens d'étude et de recherche de son entreprise -Indication 
des systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le 
candidat pourra mettre en oeuvre lors de l'exécution du contrat -Indication des 
mesures de gestion environnementale que le candidat pourra appliquer lors de 
l'exécution du contrat - Lot n°1 : Qualification Fntp ou équivalent (3 références 
similaires dans chacune des sous qualifications au cours des 3 dernières années) :- 
32 Trafic important : 321, 322, 323, 324, et 325 - 34 Chaussées urbaines : 341, 342, 
343, 346 et 347 - 35 Chaussées aéronautiques : 351, 352 et 353 - Lot n°
2Qualification Fntp ou équivalent (3 références similaires dans chacune des sous 
qualifications au cours des 3 dernières années) - 64 Réseaux souterrains 
électriques : 641 - 65 Eclairage public : 651 et 652 - 66 Signalisation électrique : 661 
et 662 - 67 Télécommunication, vidéocommunication : 672 - Lot n°3Qualification 
Fntp ou équivalent (3 références similaires dans chacune des sous qualifications 
au cours des 3 dernières années) - 37 Equipements de la route : 371, 372 et 373

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 5

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA
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  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&type=DCE&IDM=1412753,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&IDM=1412753

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 19/02/2024 à 12:00

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Pas de condition particulière

  Facturation en ligne : Requise

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : En cas de groupement d'opérateurs économiques, la forme 

souhaitée par l'entité adjudicatrice est un groupement conjoint avec mandataire 
solidaire. Si le groupement attributaire est d'une forme différente, il pourra se voir 
contraint d'assurer sa transformation pour se conformer au souhait de l'entité 
adjudicatrice. Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant 
à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs 
groupements

  Montage financier : Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai 
global de 45 jours à compter de la date de réception des demandes de paiement

  Informations relatives aux délais de recours : cf. adresse ci-dessus

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Montpellier
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SA AEROPORT MONTPELLIER MEDITERRANEE

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : 443928874

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : SA AEROPORT MONTPELLIER MEDITERRANEE

  Numéro d’enregistrement : 50836415500012

   Adresse postale : Cs 10001

  Ville : Mauguio Cedex

  Code postal : 34137

  Pays : France

  Point de contact : BREHMER Emmanuel

  Adresse électronique : s.bedrines@montpellier.aeroport.fr

  Téléphone : 0467208667

  Profil de l’acheteur : https://agysoft.marches-publics.info

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : SA AEROPORT MONTPELLIER MEDITERRANEE

  Numéro d’enregistrement : 1612548

   Adresse postale : Cs 10001

  Ville : Mauguio Cedex

  Code postal : 34137

  Pays : France
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  Point de contact : http://agysoft.marches-publics.info

  Adresse électronique : v.bardou@montpellier.aeroport.fr

  Téléphone : 0467208667

 Rôles de cette organisation :

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Tribunal administratif de Montpellier

  Numéro d’enregistrement : 576070

   Adresse postale : 6, rue Pitot

  Ville : Montpellier

  Code postal : 34063

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-montpellier@juradm.fr

  Téléphone : 0467548100

  Télécopieur : 0467547410

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : aefd00f7-c771-4bfa-9056-7986ac9257dc - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 01/02/2024 à 10:21

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

01/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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